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Un service de prêt d’expositions et de valises thématiques
➢ Un choix varié : policiers, bandes dessinées, littérature, contes, art,

musique, cinéma, patrimoine, etc.

➢ À prendre sur place et à rapporter à la BDP.

➢ Durée du prêt : 2 mois pour

les expositions, 3 mois (ou plus) 

pour les valises thématiques.

Un service de prêt de matériel
➢ Des grilles d’exposition.

➢ 2 ensembles télévisions-magnétoscopes, 2 ensembles multimédias
(écrans informatique et portables) pour la lecture des cédéroms,
3 projecteurs de diapositives.

➢ À prendre sur place et à rapporter à la BDP.

Des interventions en partenariat avec les bibliothèques
communales en direction du public
➢ Des lectures à voix haute par le groupe de lecture de la BDP.

➢ Des soirées contes.

➢ Des projections de films suivies d’un débat.

La conception d’expositions en partenariat avec les pays
➢ Élaboration d’un projet commun, étude d’un plan de financement,

programmation d’actions d’animation autour de l’exposition.

➢ Suivi et soutien logistique.

Des documents à votre disposition 
➢ Des fiches techniques sur le désherbage, l’animation, la construction et

l’aménagement des bibliothèques, les subventions, le personnel des
bibliothèques, les concours, le budget, l’informatisation, l’internet, etc.

➢ Un bulletin de liaison trimestriel (Le Petit Bleu) : reportage sur les
bibliothèques, agenda, activités de la BDP, etc.

➢ Un site internet, hébergé sur le site du Conseil général.

➢ Des dossiers sur la littérature : le terroir, le roman policier, la littérature
russe, la littérature anglaise, le roman sentimental, la littérature hongroise,
la bande dessinée, etc.

➢ Des dossiers techniques sur l’aménagement des bibliothèques, l’animation,
l’informatisation.

➢ Les catalogues : vidéos, cédéroms et expositions.

➢ Les coups de cœur des comités de lecture jeunesse et adulte.

Des aides spécifiques
➢ Le volet lecture des conventions d’animation et de développement

culturel avec les pays : participation à la définition de projets, prêt de
documents, évaluation des actions.

➢ Les Points Information Europe : aide à la création, prêt de documents,
actions d’animation.

Tél. 02 41 33 03 20  -  Fax. 02 41 33 03 29

PLAN D’ACCÈS

Zone industrielle Croix Cadeau

5 rue Paul Langevin

49240 AVRILLÉ

La Chapelle Rousselin Durtal Segré

Saint-Georges-sur-Loire Villevêque Vivy

Exposition “Poèmes chantés”

Valise thématique sur le vélo

Promenade littéraire - Gauguin et l’école
de Pont Aven

Décors “contes de Grimm” D. CHANSON

Bibliothèque départementale de prêt

côté voie rapide



Des thèmes variés
➢ Gérer la bibliothèque : organisation et gestion d’une bibliothèque,

catalogage et indexation, initiation à l’informatique, équipement et
réparation des livres, initiation à la reliure.

➢ Découvrir la littérature jeunesse : découverte des nouveautés, connaissance
des albums, rencontre avec un écrivain pour la jeunesse.

➢ Animer la bibliothèque : connaissance et pratique du conte, lecture à
voix haute, accueil des classes.

➢ Découvrir la littérature, la musique, le cinéma : participation à des
festivals de cinéma, connaissance du film documentaire, atelier d’écriture,
découverte des littératures étrangères,
visites de salons du livre, promenades 
littéraires, initiation aux différents genres
musicaux. 

Des stages théoriques et pratiques
➢ Une documentation pédagogique : dossiers techniques, films, logiciels

didactiques.

➢ Des ateliers pratiques.

➢ Des sorties culturelles.

Une équipe d’intervenants
➢ Les bibliothécaires de la BDP.

➢ Des conteurs, comédiens, libraires, éditeurs, écrivains, réalisateurs,
musiciens, etc.

Un soutien personnalisé
➢ Des visites sur place effectuées par un bibliothécaire de la BDP.

➢ Des interventions variées : désherbage, aménagement des bibliothèques,
catalogage informatisé, tri des dons, achat en librairie, classement, etc.

Un rôle d’accompagnement sur
➢ Les dossiers de demandes de subventions (CNL, DGE, DGD).

➢ La création et le suivi des réseaux intercommunaux de bibliothèques.

➢ La mise en place d’actions d’animation.

Un préalable : la constitution de réseaux intercommunaux
de bibliothèques
➢ Mise en place d’un conventionnement entre bibliothèques pour des

rotations de livres BDP, la création d’un comité de gestion, l’organisation
d’animations communes.

➢ Réunions régulières avec les bibliothécaires intercommunaux.

Les soutiens financiers possibles après conventionnement
➢ Aide à la création d’emploi de bibliothécaires intercommunaux.

➢ Aide à l’équipement mobilier et informatique.

➢ Aide à l’équipement multimédia. 

(des critères de fonctionnement sont exigés : surface du local, budget 
d’acquisitions et heures d’ouverture minimaux).

Des livres et des revues
➢ 350 à 650 livres 2 à 3 fois par an avec le bibliobus.

➢ Des ouvrages divers : romans, documentaires, bandes dessinées,
albums, livres en gros caractères, livres CD, livres en langues étrangères. 

➢ Des genres littéraires variés : roman policier, roman historique, 
biographie, théâtre, poésie, etc.

Des disques compacts
➢ Desserte sur place uniquement et en priorité pour les bibliothèques

municipales et les réseaux intercommunaux de bibliothèques.

➢ Des genres divers : classique, jazz, rock, variétés, musiques du monde,
chanson pour enfants, textes lus, etc.

Des vidéos et DVD
➢ Desserte sur place uniquement et en priorité pour les bibliothèques

municipales et les réseaux intercommunaux de bibliothèques.

➢ Des fictions, des documentaires, des dessins animés.

➢ Documents utilisables pour le prêt aux lecteurs (projection privée)
et /ou en consultation sur place (projection publique).

Des cédéroms
➢ Desserte sur place uniquement et en priorité pour les bibliothèques

municipales équipées de multimédia.

➢ Des documentaires, des jeux éducatifs, des encyclopédies, des fictions
(romans en gros caractères).

➢ Documents utilisables pour le prêt aux lecteurs (diffusion privée) et /ou
en consultation sur place (diffusion publique).

Une documentation professionnelle
➢ En consultation sur place. 

➢ Des livres, des revues, des vidéos, des montages diapositives.

Un service de réservations 
➢ De tous les documents : par téléphone, fax, courrier postal ou

électronique.

➢ Documents à prendre sur place ou envoyés par messagerie.

Le saviez-vous ?
☞ Le fonds de la BDP s’élève aujourd’hui à plus de 200 000 livres,

15 000 CD, 7000 vidéos et DVD, 500 CD-Roms.

☞ La BDP dessert 260 communes dont une centaine bénéficie du
prêt de vidéos et de CD.

Le saviez-vous ?
☞ Plus de 30 formations sont inscrites au catalogue.

☞ Certaines formations ont lieu le samedi matin et quelques unes
sont décentralisées.

Le saviez-vous ?
Selon la typologie de la Direction du Livre et de la Lecture :

☞ une bibliothèque municipale = mode de gestion directe
+ personnel rémunéré + budget d’achat de livres ;

☞ une bibliothèque relais = un local spécifique + des bénévoles
formés + budget d’achat de livres ;

☞ un point lecture = sans un ou plusieurs éléments constitutifs
d’une bibliothèque relais.

Pôle multimédia et discothèque de St-Macaire

Rencontre avec Sophie Dieuaide

Atelier  reliureSortie culturelle à Pont Aven

Promenade littéraire dans le saumurois


